
 
 
 
 
 
 

      Madame      Monsieur       Docteur 

    Nom :     Prénom :   

    Service :    Etage :  
 

 Nous vous demandons de nous retourner ce formulaire d’inscription par courrier intérieur et 
d’effectuer le paiement impérativement pour le vendredi 16/09/2016. 
Passé ce délai, nous ne serons plus en mesure d’accepter de nouvelles participations à la fête de 
Saint Nicolas des enfants du personnel qui se déroulera le samedi 10/12/2016. 
 

Seront uniquement admis les enfants nés à partir du 01/01/2005 au 10/12/2016.. 
Une participation financière pour les frais d’organisation (spectacles, photos, maquillages, …) est 
fixée à 15 € par enfant inscrit.  
Un jouet de valeur sera offert par l’Amicale à chaque enfant présent. 
 

 Suite aux abus constatés, nous vous rappelons que seuls les enfants en ligne directe du 1er degré 
seront admis. De ce fait, nous n’accepterons pas l’inscription des petits enfants, nièces, neveux, 
cousins,…. 

 Il ne sera pas possible de retirer le jouet après la fête de Saint Nicolas du 10/12/2016.. 
 

 Le choix des jouets sera définitif lors de votre passage aux dates suivantes : 26,27 et 29 
septembre, 3, 4, 6, 10, 11 et 13 octobre 2016 (salle1 – 1H). Nous vous prions de vous munir de 
votre carte de pointage. 
  

NOM ET PRENOM DE L’ENFANT DATE DE NAISSANCE 

  

  

  

  

  

Le montant à payer doit correspondre au nombre d’enfants  x 15 € 
 

Montant total à verser impérativement sur le compte Amicale C.H.U. Tivoli :  
B E 8 1  1 3 2 5  1 1 9 2  5 5 2 4  pour le 16 septembre 2016 au plus tard en indiquant comme 
communication, vos nom et prénom. 
 

Le                /            / 2016     Signature de l’agent 
 

  

 À retourner  par courrier à :  MATHIEU Axel  4H Comptabilité 
      ou à DEOM Jean-Marc 1B 
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